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Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2013

Mise à jour août 2015, AC Mersch et Z+B

Bâtiment protégé  (7)
Chemins repris (CR)  (13)

Espace rue et stationnement

Zone d'habitation 1HAB-1

Zone de bâtiments et équipements publicsBEP

Zone agricoleAGR

secteur protégé d'intérêt communal de type
"environnement construit"  (7)

à la gestion de l'eau

C

Zone inondable - HQ100  (10)

Cours d'eau/Eaux
stagnantes   (13)

Courbes de niveau,
équidistance 5 m (13)

Zone inondable - HQ extrême  (10)

Zone inondable - HQ10  (10)

Biotopes protégés    (4)

Terrains avec des vestiges archéologiques
connus   (6)

Zone mixte villageoiseMIX-v

Zone de servitude "urbanisation"
IP Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

(4) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de 
l'article 21 de la oi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles    

    - Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et
des Infrastructures, août 2013

(5) Ministère de la Culture, Sites et monuments nationaux (Mémorial B - no 35
du 19 mai 2009, update 08.05.2015)

(6) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, octobre 2015
(7) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de

l'inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, juillet/août 2009,
validé par le SSMN, août 2011

(10) Zone inondable, Administration de la Gestion de l'Eau, 2013
(13) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2008

Modification ponctuelle du PAG
Site 24 « Oberste Garten » à Pettingen

Zone forestière  (13)FOR

Bâtiments existants Parcellaire

Zone de circulation et de stationnement à la protection des sites et monuments nationaux
Immeubles et objets classés monuments
nationaux  (5)

Zone mixte ruraleMIX-r

Gabarit protégé (7)

Zone délimitant les plans d'aménagement
particulier approuvés5

Couloir et espace réservé pour projets de mobilité
douce
Couloir et espace réservé pour projets de
rétention et d'écoulement des eaux pluviales

ART21 Lieux de vie d'espèces protégées    (4)

Lignes ferroviaires  (13)

Pistes cyclables nationales / interlocalité======
PC

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2013

Mise à jour août 2015, AC Mersch et Z+B

Modification ponctuelle

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur
PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.

CUS

min.

CSS
max.

max.

min.

DL

max.

min.

ou des zones

Zone d'habitation 1HAB-1

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier" - PAP NQ

Plans directeurs sectoriels - PDS (*):   PDS Paysages - PSP
(*) Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages»

ART17 Habitats d'espèces protégées    (4)

ART21 Lieux de vie d'espèces protégées    (4)


